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JUIN !982 
N° 2 I 3 

~ PAR LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE J.A REOŒROiE SCIENfiFIQ.JE CGT. 

Ces lignes sont écrites 
à la veille de 1 'ouverture à Lille du 4Iàœ Congrès 
de la C.G.T. 
Si les assises de la première organisation 
syrrlicale du Pays cansti tuent · 
toujours m1 
évenernent de premier plan 
dans la vie nationale, celles-ci revêtent à bien des égards 
\me in'p::>rtance exceptionnelle. 
Ia situation politique nouvelle issue des élections 
du printenps I98I 
constituera le fil rouge de ce Congrès 
qui va définir les orientations de la œr 
pour les trois ans à venir. 
Si le moment n'est pas venu de faire 
m1 bilan global de la poli tique gouvernetœntale, 
le rer anniversaire de la oonsti tution 
d'un Gouvernerœnt d'union de la gauche est 
\me bonne occasion de faire le point. 
Nul ne peut nier que des progrès sont à enregistrer 
dans des danaines essentiels. 
Après les premières rœsures prises 
cancernant 1 'augmentation du SMIC, 
des prestations sociales, 
des refonnes détocratiques naxvelles 
ont êté dêcidêes carme la loi de décentralisation. 
Au plan éconanique, les nationalisations 
votées par le Parlerœnt peuvent être \D'l levier décisif 
pour le dêveloppenent du potentiel industriel 
du Pays. 
Des rœsures sociales ont étê prises ooncernant 
1 'abaisserœnt de 1 'âge de droit de la retraite à 
60 ans et la Sàœ semaine de oongês. 
Ia réduction du t.ercps de travail à 39 heures, 
première étape vers les 35 heures a été acquise, 
sans rêduction de salaires, 
grâce à 1 'intervention des travailleurs. 
Sans parler des droits nouveaux dont 
les travailleurs vont disposer après 
l'adoption des projets de loi 
actuellerrent en discussloo. 
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Pour être efficace, elle doit repoeer IIIJr ooe alanyse lucide du 
ra~ des forces et des possibilités nouvelles, sur la force 
organisée des travailleurs avec et dans la C.G.T. 

Cette ~tial doit être une ~de l'activité dM 
mill tan~~, pour favonser lâ prise en êhiiîijë œ 
leun probiêîîiëS par les travailleurs du œRS et de 1 • ~ eux
ll!fmeS, et donc, à envisager 1 • 4'ti.Qn svndiœle sous des fames 
~iêes à la situatioo roJVelle. 
êëSt cette r6flex1oo que la dernière Qmnission Exéeut.iw du 
SN'l"R."KDl' a ~ê tous les adhérents, taJS les militants du 
syndicat JXXlr : 
• œrmiR SANS ATl'mDl'Œ t'H'PLICATIŒ œs ~ Œ ~ 
~ N:X1JISES m ~ I98I, 

• FAmE EN SCRŒ (.'tlE DES KJYmS SUPP~ OOiml' ~ 
POOR Rl'M!:DIER AUX ~. 

• lN'JENiœiER JW>IŒMNl' LES ~ ~ 00 GEL t:liiNS 
U:S I.ABCilA'rotRES, MELIERS ET SERVICES M'IN ClJE ~ U:S CATE
<DUJ!S Œ P~, CHEIOŒXJFS ET ITA ~ SANS 
.M"1'fNlP.I!! POOR tA I.EVEE Œ CES MESllRES. 

Force de ~iticn, force J;X?Ur l'acti.CI'l 1 le SNTPS...œl' se doit 
d 1êti'ê a tiative ~t, sur tous les terralllS:. pour Fa1ie 
iëëûler oewc qûl s'owô6ëilfl 1â mise en oeuvre aü ~t 
au oms et à 1 • ~ et faire en sorte que les mesures lik)ient 
priSeS par le Gouvernement pour répondre aussi bien aux reven:ll
catiCI'lS des personnels de ros organismes, qu • aux nécessités du 
àêvelopper11ent scientifique et techmlogique au service des 
beaoinS êco:xlniques et sociaux du Pays. 
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La loi d'orlentat.i.cn et de pz:ogumuati.OII de la l1echerc:tle rectmlait les spêcific1tês 
éles trava1lleurs ac::l.e:nt.1f1q et dêt.enn1ne en dêl:ogatJ.ona statutail:es ~. 
I.e M1n1atàre de la lecherc:he et de la Technologie, avant d'art:amar les nêgoc1&1:ials 
lliVIIC les organisa.ticxls syndicales attend l'odcpt.1on de œtte loi par le Pllrlaœnt, 
œ qui devrait être fait l la fin du liDia. 

Ole première CXlllSUltat:.tm da chaque organ:l..satia' synd1ca.llil a eu lieu en Avril - MaJ. 
œ qui nous a pEŒIIIis d' .s'lltlir m tlchange sur la ta;œ de prcdder et sur qllllqœs 
9DIIdel qtiœs. 

sœ IA F1alf œ PlilX1'1ER : I.e Mini.st:êre reste attacbê a la mt1cn d'un Clilldœ ql!ne
iillliîi1tê renvoyant â des statuts spêcif1qœe aux~· I.e ptà:.:dlime se 1XJ1!18 
da t.rcuuer me fOlllllle peaœttant un êqu11.1lxe entte œ qui ooit se nêgoc1er au Mi
nist:.k'e et dana les œ:ganiaœ8. 
- a:.rtout s1 le statl,lf: oms/INSERM oo1t dellen1.r le pr:emi.er statut êl.abcll:6 a partir 
de 01!115 p:"1ncipes. 
La Slil'l'RS a 'est o:ntent.ê de rappeler sc.t\ accmd avec œtt:e dl!uarcbe dljl Mfin1e lors 
dee ent:œt.iens qênêraux, 

1) n ex:lst:e un cadre statuta.i.re qui sera oelui du statut CJtlnêral de la Pl::ll:lCt:.iœ Pu
bl.iqla. 
2) n mzt e>mnd!WI" 1 l'int6r.teur da œ oadœ œ qui devra êb:e ~toixe sur les 
c,p::ardes questions spêc:1..fiqœs -et qui pewent être CXI!1llllltl !lUX travaillau:s de la Pe
cl:ler:obe SCientifique- xelavant da la Pl::ll:lCt:.iœ Publique. 

sœ :œs GlWO!:S (pl'I(Hl : 

- I.e rec::rut.EII&lt 1 nous IM:I'l8 rappelê mtre poaitial sur 1 'êgalltê d' accês peur tous 
ault eapiôlS sma pd!jugar de la foDœ spêcifiqœ de cette êgal.itê. P01r le ams et 
1 'DlSEIIM, noua œvend1qucns une dêrogatial au a:nc:ours, pe.rmettant la l'llise en place 
da camd asioos d' Elllbe.uche dlil&x:::ratique. 

- La W1ode ~toire : 6 1110is nous pera.1..asent INffisants avec une Camd.ssia\ 
statuant sur 1 engage:mtmt: <Jêf1nit1f. 

- sur l'aepreciatim des guallficat1ons : l\tlUs ~ llUB8i riiR;l8l.ê nos p:IIJ1tiala 
CXXII'lœS -rêtabl..ir le l..1sn entre qualifiœtiœ, c:lassif1œtim et ~- en 
{%CICêdant a un e:lli'iUlBl rêquli.e.r de l'hl:>lutùn des quallfiœti.œa : le suivi de car
rière. 

Jl'ous avœs ins:i.8tê sur la nêœssitê de pez:met:t:œ l'êllolutùn et la ~ 
des falc:t.icns (acild.n1st:l:at1ves, teclu'lol.ogiqœJs, ecient1f1qœe) aans les figer dans 
éles c:mpa cu dea "cadres• rigides, mais en qaran:t1ssant la prise en <:IQIIlbe de leurs 
iip6cif:l.cltês sana auc:me d1.ec:riminatim. 

- SUr la treb1lité ; tbls aVCI'IS rappelê la nl!r,....it! d'ar:qaniser et da pm::uettre les 
~ les aqents et de lll1ll'li.êœ i.nc1tat1ve, 

llctnellft!l!"nt le M1nistêre n'a pas encme fixé sa poaitial et une riuni.cll entre le 
M1n.iatre et les syndicats aura sans doote lieu début juillet poor prêc1ser qœlQUI!IIl 
grazàts opt;1als. n est bien entendu avec le Mini.st:êre qu'il n'y aura pas da nê;p
c:t..atial sur des textes de statut pendant les vacances. En tout cas peur nous, il 
n'est pu quest1œ qœ dea nêgcciat:iœs ai.ent lieu Anll qœ lea pet:SOIIIIBlS puissent 
être emsultés et aient dal'll:lê lair avis. 
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IA!s ntllbt'eœell luttes qœ nous awns i1lpul.sées 
depuis des IU'll'lêes, l' actia:l de nos élus A la 
C.P.N. et de nos œprésentants dans les C.P.P.R 
art. enfin permis que la Direction du oms s • ~ 
ga<Je l effectuer le suivi de carrière des ITA 
et reo:ll'lllla.ttre le dêclasseoent d'une gRnde 
partie d'entre eux. 

IA!s cbstacles n'ont pu IIIIJiqllê, y ooaprls 1 'at
titi.XIe de la OOilllelle Directicn du oms qui a 
diffêrê ou fl:einê au zraœnt de l'exBI!Sl des 389 
prc:IIDti.ans 81JR?ll!aentaires en 1981 : 

- l'êtabl.1ssement d'une liste de prarouvables 

- ~ .:iroit à la pra1Dtial de tous les agents sur 
~. liste d' apt.i t1XIe 

" - 1 'exBII'Sl de tous les agents en suivi de car
rière. 

., Il a fallu 1' êar:ltia:~ suscitêe par l' azbitraire 
· qui a p:r:êval.u lors de ces 389 p=tions, p:lUr 

que, le 4 février, la Directicn s'engage : 

- à êtabl1r la liste des agents dêcl.assés sur 
.IIJha&e de critêres nêcp::iês valables pour tous 
pel'lll!ttant d'appr{d.er la qualification. 

- à detœlnder m collectif buèlgêt:aire pour la 
ncminatial effective (ce qui a été fait dans 
une lettre de la Directicn ~rale au Ministre 
dela Rec:herche et de la Technologie, p.i:)llêe 
dans S.N.T.R.S. Info N° '13) 

- l mettre en place le suivi de carrière au 
niveau des C,P.P.R, 

- aller plus avant dans la dém:x:ratisation du 
fonctic:nnellant des carmissions nat:.ional.es et 

~· 
Tanégociation dans sa ~actuelle s'est J;OUJII
suivie esse:ntiellenent sur le premier J;Oint le 
Jère et le 4àœ restant l nê<p:ier tout en sa
chant lllllintenant que la C.P.N. a été ll!CXll'ldui
te jusqu'à la sortie du nouveau statut. 

En fait, les nêgoc1a.tions que nous avalS avec 
la.Directicrt du CNRS sur les critêres pemettant 
d'apprêc:ier la qualification, anticipent sur 
le cx:ntenu du nouveau statut, Cela m::ntre l'inr
portancel qu'elles revêtent. 

OUiil un premier t:.el!p!l, un à:lssier de sui vi de 
carrlère a été élaboré. Il penœt aux CPPR de 
dltel:m:l.:ner le niveau de qualification de l'agent· 
t:Bns ce à:lssier figuœm un certain nc:rrbre de 
.renseigneœnts admi.n:i.stratifs, une partie rem
plie par l'a<Jellt, une partie r:enplie par le 
pat.ral.. Cette OOUI/elle pra:ti.que va nettre fin 
à l' a:c:bitraire de nc:rrbœ de resp:li'ISëlbles de 
fox:matials. 
Ce à::lssier expêritœntal cette année, penœttra 
•tnparticulier de faire reeoonaitre les aqents 
déclassés, il sera nécessaire de 1 'adapter et 
de le ooaplêter pour penœttre un sui vi de car
rière dans sa gl.à:lalité, les prochainesannl!ea. 

Pour cette raison, oous !lYOnS demmdl que dans 
le parllgriip:le I, renpli par 1' a<Jellt, la des
cription des travaux effecblês, soit élarqi.e à 
une période supérieure A l' annêe passée et que 
le ou les elœllples si.gni.ficatifs penœttant de 
m::ntrer la qualificatial de l' ITA, soient éten
dus à la période des cinq derniêres années,ce
ci afin que l'on juge les capacités dalles de 
l'agent, l!êne si elles ne sont pas exercées de 
m!Ulière continuelle. 

les CPPR qui au:n:nt à dltel:miner le niveau de 
qualification des ITA devront pouvoir travail
ler sur la m!!me base. Dans ce sens, des cri~ 
res servant de guide A des caml1ssions de spé
cialistes J;eur établir un r€pertoire des 
erplois types avec des niveaux de qualifica
tion, œt été né<:Pciês avec la lli.J:ection. 

A l'issue des Iêunions de spécialistes, une 
ha.I:m::nisation des critêres sera effectuée afin 
que quelque soit l'erploi eJœJ:Cê par un a<Jellt, 
les CPPR puissent déterminer les ni '1/ea\.ll(. de 
qualification. 

Cette d!!marche essaie de s'appuyer sur la réa
lité des métiers de travailleurs scientifiques 
avec leur particularité et leur spécificité 
pour dépasser et rendre c:oncrets des critères 
de qualification qui peuvent ~tre très 
t:.hêoriques. A a\lC'UI'I m:::ment il faut oublier que 
1 • acti. vi té professionnelle des ITA s ' exerce 
dans un milieu particulier qui est celui de la 
rechercbe scientifique, et que chaque !!étier 
technique est en r:elatial avec des disciplines 
particulières. 
c'est J;eur cette raison que les pread.êres com
missions de spécialistes réunies l'œt été sur 
la base des secteurs scientifiques du C.N.R.S. 
afin d'examiner et de dêteminer les grandes 
cathpdes en branàles professionnelles exis
tantes au C.N.R.S. 

Ensuite, les cœrnissions de spêcialistes de ces 
bxmx:hes dlcriront les erplois et leur niveau 
de qualification Ca:~Stituant un pranier réper
toire des erq:ùois du C.N.R.S., les critères de 

,.. qualification étant les él!!aents d'analyse des 
niveaux de qualification de ces erplois. 

Ces critêres de qualificatial a:~t été nê<p::iês 
avec la Directicn du ams, qlà:laleœnt on peut 
dire que la Dil:eCtion a une dênw:che CXlllVer
gente avec celle du SNTRS œr, nai.s elle dlc:ou
pe et mcprine différement les él&œnts de nos 
critères de qualificatia:~ p.i:)liés dans notre 
pz:ojet de statut. 

I.e oms prqose que ces critères pel'lll!ttent 
d'êtabl.ir 7 niveaux de qualification pour les 
ITA, ce qui reprend notre propositicn, et ce 
mùqrê qu'il y ait plus de 7 niveaux de clas
sification dans le statut actuel. 

1 
Pour le reclassenent dans le statut actuel, le 

. ,; . CNRS c:onfinœ les dlicisiaw prises pour le re
œnse.œnt des dêclassenents de novemre dernier 
c'est .li dire, reclassement nrl.n1mum des 8 et 7B 
en 6 B, des 4 B en 3 B, des 1 B bis en lB, des 
6 o et 6 D bis en 5 D, des infirmières en 2B. 
Cela dcnne 9 niveaux de classification 6B, SB, 
38, 28, lB, 311., 2A, lA, CA et êqui.valence pour 
les o. 
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les ~ luttas que JIOUS avons iJrp.ù.sées 
depuis des annêes, l' actia:l de 11011 élus à la 
C.P.N. et de llOII œprésa'ltants dms les C.P.P.R 
mt enfinpemis que la Direct.1on du CNRS s'en
gage l effectuer le suivi de caz:rière des ITA 
et reconnattre le déclassem:nt d'une grande 
partie d'entre eux. 

les chstacles n'ont pu nan;uê, y axrpri.s 1 'at
tit\xie de la I'IJUI.IIelle Directioo du CNRS qui a 
diffêrê ou freinê au naœnt de l'exmœn des 389 
p%ŒDI:.i.Cils 9\JPPll'lmentairœ en 1981 : 

- l'établissaœnt d'una liate de prtli!DUVëlbles 

- lt jroit ~ la prarot1a1 èle tculles a~ sur 
~- liste d'aptit:uda 

" - l'examen de tous les agents en su1 vi de car
~ rière. 

• Il a fallu l' i!mc:rtioo susciti!e par l' amitraiœ 
qui a p:r:êvalu lors de œs 389 pl.'ai'Otions, pour 
que, le 4 février, la Directioo s'engage : 

- ~ établir la liste des agents déclassés sur 
lflbase de critêœs nêgociês valables pour toœ 
peoœttant d 1 appr(icier la qualificatioo. 

- ~ deslender œ a:>llectif budgêtaiœ pour la 
oominatioo effective (ce qui a été fait dans 
une lettre de la DirectiCil gênêrale au Ministre 
dela l'leJche:tche et de la Technologie, plbliée 
dans S.N.T.R.S. Info N° 'lJ) 

- 1 mettre en place le suivi de carrière au 
niveau des C,P,P.R, 

- aller plœ avant dans la dêm:lcratisatioo du 
fonctionnetœnt des c::at1.11i.ssicns nationales et 
rêg1onales. 

Ianêgociatioo dans sa tt-OK:tuelles'estpoWI'
suivie essentiellemmt sur le premier point le 
3èœ et le 4È!lle restant 1 négocier tout en sa
chant Dllintenant que la C.P.N. a été recoodui
te jœqu'à la sortie du JlOIMBU statut. 

En fait, le& nêgociaticns que nous avons a~ 
lllD1.rection du CNRS sur les critêœs penœttant 
d'appdlcier la qualificatioo, anticipent sur 
le cootenu du I'IJUI.IIeAU statut. Cela m::ntœ l' im
portance qu'elles revêtent. 

Iana œ premter tellpB, œ cbssier de suivi de 
carrière a été élabo:tê. Il pemet aux CPPR de 
dêtAmainar le niveau de qualificatioo de 1' agent· 
Dans ce â:lesier figure ra un certain nœbœ de 
renseignements adlnin1Stratifs, me partie rsn
plie par l' ~t, une partie reuplie par le 
patxa'l. Cette I'IJUI.IIelle prati<;Jue va Jœttœ fin 
à l' a.rllitraire de nœbre de ~les de 
fODIBticns, 
Ce à:lssier expêrJJœntal cette année, peoœttra 
·m.particulier de faire rli!CXXII\Ilitre les agents 
déclassés, il sera nécessaire de 1 1 adapter et 
de le curplêter pour pe:arettre œ suivi de car
rière dans sa globalité, les prochaines années. 

Pour cette raison, nous avalS demmdê que dana 
le paraçraphe I, renpli par l'agent, la des
cription des travaux effect::l:és, soit éla.rgie l 
une période supêrieuœ ~ l'année passée et que 
le ou les eJœnples significatifs pe:arettant de 
m::ntrer la qualificatioo de l' ITA, soient éten
dus à la période des cinq derniêœs années,ce
ci afin que l'on juge les capacités :têelles de 
l'agent, m!ne si elles ne sont pas emrcées de 
!lanière CXIIltinuelle. 

les CPPR qui ~t l déterminer le niveau de 
qualificatioo des ITA devront JlOUIIOi.r travail
ler sur la llèœ base. Dans ce sens, des critè
res servant de guide à des CXI!IIlissioos de spé
cialistes pour établir m rêpertoil:e des 
œplois types ~des niveaux de qualifica
tion, oot été néc;pciês a~ la Direction. 

A l'issue des :r:êunions de spécialistes, me 
ha:araùsatioo des critères sera effectuée afin 
que quelque soit l'œploi eJCE!XOé par m a9'!!1'1t, 
les CPPR puissent déteminer les niveaux de 
qualification. 

Cette dê.marche essaie de s'appuyer sur la réa
lité des mêtiers de travailleurs scientifiq\leS 
~ leur particularité et leur spécificité 
pour dépasser et rendre (X)lX:I:ets des critères 
de qualification qui peuvent appataitre très 
thêoriques. A aucun m::ment il faut oublier que 
1 1 iK:ti vitê pxofessiamelle des ITA s ' exerce 
dans œ mUieu particulier qui est celui de la 
xecherche scientifique, et que chaque mêtier 
technique est en relatioo avec des disciplines 
particulières. 
c'est pour cette raison que les premtêœs COI!'I"" 
missions da spécialistes :têl:llies 1 • cm été sur 
la base des secteurs scientifiques du C.N.R.S. 
afin d'~r et de déteminer les grandes 
catégories en branàles professionnelles exis
tantes au C.N.R.S. 

Ensuite, les camù.ssions de spécialistesdeces 
branc::t.s décriront les esxplois et leur ni veau 
de qualificatioo o:nstituant m premier :rêpar
toi.re des ~ois du C.N.R.S., les critêres de 
qualificatioo étant les él&ents d'analyse des 
niveaux de qualificatioo de ces enplois. 

ces critêœs de qualification mt été ~ês 
avec la Oi.rection du CNR>, glctlalemmt on peut 
dire que la DirectiCil a me dl3!arche CXli'IVIIIr
gente a~ celle du SNTRS œr, nais elle décou
pe et exprilœ différemœnt les éléments de noe 
critêœs de qualificatiœ plbliês dans ootre 
pzojet de statut. 

1:4 CNRS p:t:'Op:ISE! que ces critères pernettent 
d'établir 7 niveaux de qualificatioo pour les 
ITA, ce qui r;epnmd notre pmpositioo, et ce 
lllllcp:ê qu'il y ait plus de 7 niveaux de clas
sificatioo dans le statut actuel. 

Pour le œclassenent dans le statut actue1, le 
CNRS CXIIlfinœ les décisiŒIS prises pour le re
œnserœnt des déclasserœmts de ID'\/e!Jbre dernier 
c'est 11 diœ, reclassaœnt minirrutl des 8 et 7B 
en 6 B, des 4 B en 3 B, des 1 B bis en lB, des 
6 J;> et 6 D bis en 5 o, des 1nfinnières en 2B. 
Cela à:lme 9 niveaux da classification 6B, 5B, 
38, 2B, lB, lA, 2A, lA, Cl!'\ et équivalence pour 
les o. 
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Le projet de Loi d'orientation et de progt'811!" 
mation pour la recherche et le dével~nt 
techrologique, approuvé â 1 'unanimité par le 
C.E.s.~, vient d'être taillé en pièce par la 
maJor:!:.~ reactionnaire du Sénat. 

La droite eonfinœ avec éclat qu'elle œ 
dlisanne paa et qu'elle s'oppose ! toute poli
tique àe redressement de la recherche et de 
1& techrologie, s'en prenant du llêœ coup 
aux capacités du Peya à se dégager de la 
crise. 

C'eat donc une :rx:>UVelle êtape qui s •ouvre 
daœ 1& r&listance aux ~s que 
ocn:JI,dt la droite à mener des oomat:s 
d'~ garàe, quitte il eœpiaœttre le d~ 
ftlowement national. Après les national:isa
tionu, c'est le développement scientifique et 
technologique qui en devient 1 'enjeu. 

Ce que propose le Gou.vernarent : 

.,aJ.re de la l'r.mce la t:roilli._ puls..mce 
St:l.-t:it'J.que du llbnde• en organ.l.-.ant- son 
..:c.toa autour de 4 directions : 

1) Lee~ : en consacrant 2,5 J w P.I.B~ 
ll1eŒ rechercl:le pour 1985, oont 1,5% 
devr&it être exécuté dans les entrepr:ises 
(1& IJR>•eet actuelleœnt! 1,8 % àu P.I.B.) 

2) La ~tim : le budget civil de Ft et 
D~ t selOn lee rubriques qui cor-
JIIIIil'rmdent aux nouveaux aJœS de d4penses : 

- les progumœs IIIXlilliateurs 
- les recherches f'orxlamentales 
- les recbe1"ches appB.quées et fondalœntales 
• lee procruœs de dêwlcppeœnt te<::hnologl.-
~ (ou "gran:la progr8lll!E8 ") • 

:; ) Lea ~I'D!!la : Le taux de croissance de 
l'enplôiSëieritil':l.que sera de 41-5 J par an, 
contre à peine 2,5 S les amées précédentes. 
paral.lèlement, les 1!11!!tiera de la recherche 
seront reeoi'II.U! dans leurs sp.§cifici tés, et 
lee personnels àu secteur public dotés d'un $ 

statut dêrogatoire de la Fonction Publique 
a;yant valeur de réfi!relce pour l'ensesdlle 
des travailleurs scientifiques . 

4) Lee structuree : Le proJet propœe. un 
"Coliiefi SûPêrieur de la Rectx!rehe et 'de. la 
Techmlogie" a;'fant pour mission d'analyser 
la conjoncture scientifique et technique, àe 
permettre la concertatioo et de préparer la 
prospective pour le Oolivei"''leeœnt. Sa conpo
sition doit être large (personnels de la 
Recherche, m:mde àu travail, secteurs pro
ductifs, sociaux et culturels et régions). 

Au plan régional, il est proposé un "Ccmiti 
consultatif régicaal de :recherche et de 
développe~œnt techrologique" ~ du 
Ccmeil Régional. 

Le projet propœe de lll:ldifier le statut juridi
que des êtablissemmts publics aœn:inistratifs 
(EPA) qui s •appliquait par exa:q;>le au CNRS ou 
à l'~. les tranefonœnt en êtablisiiE!Iœrlts 
publics à caractère scientifique et technologi
que aNn de penœttre un accroiesement de leur 
auton:mie et une plus groame souplesse des 
ri!gles de gestioo. 

Le proJet :imiste enfin sur le rôle de 1' infor
matioo et la culture scientifique et tec.hlùque 
et rotamœnt sur la nécessité de prali>UVOir le 
frsn;lais c0111œ vi!hicule de diffusion de la 
culture scientifique et teàmique. 

Concernant la dilœnsim intematiooa.le, le pro
jet réaffirrœ la no§cessité d'une politique de 
coopératim active et œntioi'D!! l'idée d'un 

· espace scientifique européen. 
On retrouve dans ces propositions nœbre de 
questions mises en évidence par la oor lors des 
assises regionales sur la recherche, et portées 
par des luttes acharnées perxiant des anrt&s. 

A partir dU Jugeœnt favorable, 6niB par la cm 
(1) sur l'el'l!lelltJle du projet, plusieurs obser
vations s' ilrposent. 

1) Sur la r!partitioo de 1' effort de recherehe. 

D'un point de vue général, pour attein::l.re 
l'objectif de 2,5 J àu P.I.B., il est préw une 
croissance budgétaire assez rapide qui penœt
trait de faire passer la dépense de recherche 
de 50 Millia:r'às en 1980 il 80 Milliards en 1985 
(en :t'ranes constants ) • 

Eh wluœ et par secteur, lee progressions 
ant'Lie iles proposées sont le8 sui vantes : 

17 ,8 s pour le budget ci vilj 
10 J pOUr les entreprises rol:T 16 J pout' 1& 
nationales recherche et dlive-
6 J pour lee entreprises lappesœnt • 
privEes 

La recherche exécut& dans 1' :in:lustrie restera 
il peu près au mêlœ niveau (60 %) mais il ne fau
drait pas que la part financée par cette in:lus
trie baisse (rappelons qu 1elle !tait de 40 % en 
1980) au risque de ne pas repomre aux besoins 
de dévelowements technologiques dus aux retards 
de la politique précédente, et d'alourdir la 
tutelle étatique. 
La recherche :in:iustrielle ~lique et la recœr
che privée étant de taill-e à peu près c~le 
1' effort demaooé au secteur privé est trop infé
rieur il 1' effort du sectellt' pù:llic. 

2) Aprês la nationalisation, le Pa;'fS ma!trisant 
désonœis près de 75 S de l'effort total de 
recherche, le problèœ des équilibres financiers 
doit se trouver posé en tenœa nouveaux ; 
.,._ Il' une part , entre le secteur public et le 
· · ltteteur privé, 

- d'autre part, entre les partenaires du secteur 
public et natimalisé. 

A) SECJEl.R ptii.IC - SECJE!.8 ŒIYE : 
Le patronat ne fait pas Jeyatère de ses appétits 
financiers et il attend des aides rouvelles 
sans pour autant accepter le contrôle de ces 
aides et rotamœnt 1 'interventioo des travail
leurs dans la définiticn des choix technologi
ques. Le Patronat qui a naguère applaudi ll: la 
casse des universités et des laboratoires publics 
n'hésite pas aujourd'hui à rêcl81œr la formation 
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de plœ de 5CXX) ir&6ùeurs par an 1 

en le voit, les procêdures d'êvaluation des 
aides, le contrlSle de leur utilisatia1 de
viel'lfl7nt une inp§rieuse e~œ que ne --rë-
C011!11Ut pas avec assez dë cision le 
projet gouvernesœntal. 

B) ETAI SECJElR Pli!!..IC ET MTUJW..ISE 

La croiasance :illportante àu bu'lget ci vil 
(17 ,8 1) contre 10 1 pour la recherche in
dœtrielle publique, pose le problèœ àu 
~ du f'inanceJœnt lié à la 
dke:ntral.isatian de la décision, à la 
gestia1 d&:ooratique des graJpeS natiana-
118& qui dei vent pouvoir i.ni tier une 
po~ticJ,ue ~ieuse de développeœnt 
sc1entifique et technologique sans ~ 
dre d'une tutelle trop étatique COIIJœ le 
laisse cra:in:l:re la structure du financeuent; 
public actuellement proposé. n faut ajouter 
QU'une augnenta.tion insuffisante des d~n
ses de reoherches dans ce secteur risque de 
handicaper les efforts pour réorienter leur 
etrat~e in::lustrielle daœ le sens d'une 
reea'XIl.lête du JIBl:'Ché in~rieur et de 1 • in
~ techrologi.que. 

La P~tion. La progt"aalllatiœ fait 
~des distinctions correepon:iant 
bien à la diversité des questions qui 
sollicitent la rec.her<lhe, et les axes · 
p.ropœés renYI:lient gênêralellEnt à dea 
d.Em!lrœs sociales réelles, à la recooquête 
du lllll1"Cll'lê natiŒlal, ou bien à la maitriae 
de granàes filières technologiques. 

en doit eepeniant ~tter 1 'absence d'un 
grarx'l prognmrœ sur le charbon en accord 
!l'WC la politique poursuivie par le Gouver
nement. De la même manin, le programne 
nucléaire n'envisage pas la poursuite de 
recherches sur la sl.ll'ginêœtioo. 

la .~oonela. n faut se _tecillter que le 
proJ~repreme la revendication d'un statut 
de titulaire de la fCI'lCtian, avec un chalq:l 
d&ogatoire êten::lu COII1œ: l'DUS l'avons soute-
1'1.1 depuia des ann!iea. I.A! taux de croissance 
de 4,5 1 par an des effectifs est à IIC:ttre 
au rapport avec les 2 1 du plan pr6cédent 
et penœ:t d'env:!.aager le rejeunisserœ:nt et 
le dheloppeœ:nt de ms équipes. 

la structures. Au niveau des structures 
dëïi pas i.qxlrtants sont faits dans la rohe 
en place de structuree de coordination 
nationales plus OU"'ertes au m:nie extêrieur, 
à la <XXIIII.II'l8l.fi scientifique et technique, 
mais la :reconna:i.ssan de la dilœ:nsioo 
~ reste timide. 
Par ail.l.eu:nl,la di!œnsian de 1 'entreprise 
cœme lieu privilfigié de choix et de dêeision 
techmlogique, est absente du projet, rotem
ment au travers des c.E. 

\ 

.. ~. 

en retrouve dans ce proJet, beaucoup des idhs 
de la C.G.T. ( 2} qui ont €mergé de ce grarx'l 
brassage d' expêrienees qu'a COI'IItitu& le Collo
que National. 

Cil peut parfaire encore la IDi, afin que Recher
che et Technologie deviement' les insti'I..IIC:nts 
effieacee du redressemmt natiŒlal. 

On peut ~ ilm!W.atetœnt deux objectifa 
de lutte qui ressortent de cette appriiiciation : 

- la premiêre, c'est une interventioo rapide 
des section:! 8l..lpr'lls des ilri::Qles de la droite 
au Sé'lat, lXlUl' protester contre leur attitude 
insens& de sabotage à l'encontre du projet 
~memental. 

- la deuxiême, agir 8l..lpr'lls du Gouvernesœ:nt 
pour que le gel de 25 1 des crfdita qui f'rappe 
le bu'lget du CNRS cesse :i..lmé:l:iateœnt au risque 
de cœpraœ:ttre le red&arrage à peine c~ •. 

Richa.rd VARIN 

... 
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Pour le SNTRS CGT la necessitê de faire pro
gresser la dêmocratie, était au coeur des négo
ciations. C'est la condition fonda.entale de la 
mi se en oeuvre d'une recherche qui puisse alli er 
avancée des connaissances, et satisfaction du 
progrès soc il 1. 

Si l'enselllble des propositions retenues. tel 
qu'il est a l'heure actuelle connu, rêsulte 
d'une prise en compte positive de cette volontf 
des points de dêsaccord subsistent qui sont a 
porter a 1 'actif de toutes les forces que le 
~ndar1nat• et la droite ont engagêes dans 
cette réforme. 

La phlse.principale des nêgociations entre les 
organisations syndicales, la Direction du CNRS 
et le Mtnistère, est tenminêe. Lors de l'entre
vue du ~8 mai au MRT, après avoir rappelé le 
sens des rêfon~es tel que l'indique la Loi 
d'orientation et de progr~tion, J.P. CHEVE· 
NEMEKT 4 indiquê que les Dêcrets sortiraient en 
mê1111 teiiiiPS qu• 1 'adoption de la Loi , au dêbut 
de l'été. 

I-LES MISSIONS OU C.N.R.S. 

Aux •iss1Ôns dêjl incluses dans les textes, ont 
été ajoutées llm1ssion de formation par et pour 
la recherche, celle d'information et de diffu
sion, celle de valorisation soutenue, entre autre 
par une rê1lle politique d'êdition scientifique. 
D'autre part, 11 est dans les missions du CNRS 
de s'engager activeaent dans la voie d'échanges 
.ultiples avec le secteur productif, en même 
telnps que sont garantis. la liberté de ses choix 
et le contr61e de ses activitês. 

Il - LES'. FORMATIONS DE RECHERCHE 

Nous avons toujoui"'S soulignê la nkess1U dt par
tir de l'unité de travail, lieu oO les personnels 
peuvent a la fois intervenir directement et per
cevoir le plus concrêteœnt la qualité du change
lient. 
L'obligation d'un OCnle1l de Laboratoire apparaît 
-.1ntenant non seule~~ent pour toutes les forma
tions propres, mais aussi comme close dans les 
contrats d'associations. tl serait bon de spéci
fier que les formations inférieures a une tren
taine de pei"'Sonnes, devraient fonctionner en 
dêmocratie directe par Assemblée glnêrale des 
personnels. En s'emparant pleinement de c1tte 
structure de base, les personnels devraient lui 
donner pouvoir de décision, mattrise du budget 
et de tout ce qui intéresse la vie de 1 'unité. 

Le Responsable est .aintenant noalê sur proposi
tion du Conseil de laboratoire, êtant entendu 
qu'il y a séparation du grade et de la fonction. 

-

C'est a dire, que l'aptitude 1 girer n'est 
pas directeaent en rapport avec le grade 
scientifique. 
Le Co.ité de Direction qui n'apparaît sous le 
11011 de a:mitê scient1f~ aurait pu ftre 
supprime, s1 1 'on adiîïëque le Responsable de 
Laboratoire s'entoure des compétences intérieu
re; et extêrieures pour ~~ener a bien sa mission. 

m - IlE COMITE NATIONAL 

Rôle et mission • Le C011itê national retrouve 
ses prerogatives initiales : établisseaent de 
la conjoncture, gestion et répartition des 
moyens, évaluation des formations et suivi de 
carrière des chercheurs. Il est regrettable 
que la Direction n'ait pas été au bout de sa 
demarche, en assurant au Comité National, dans 
le champ de ses comptétences, les moyens de 
penaettre la mise en oeuvre de ces décisions. 

Division en sections : le rêdêcoupage élaboré 
ne remet pas en cause fondamentalement les 
sections existantes. Il est a l'ordre du jour 
du conseil du 3 juin. 

C~osltlon des sections : 11 y aura 9 nommés 
6 , 6 8 et 4 C. tette augmentation positive 
du collège des I.T.A. reste néanmoins infê~ 
rieuntl ce que nous proposions. 

~!tlon des collè~es : Le collège des 
~eurs sera d1v1s entre les chercheurs 
CNRS d'une part, et d'autre part, les univer
sitaires ou chercheurs dépendan~du CNET, du 
CES etc •• L-Sur 6 sièges dans chacun des collè
ges, A ~~ 8 .1 a proportion des chercheurs CNRS 

~ variera de 2 a 4 selon la co.position des 
Coaai ss ions • 
Dans le collège des ITA seront électeurs et 
éligibles les ATOS participant a des forma
tions de recherche CNRS. Ils devraient d'après 
les esti .. tions de la Direction. représenter 
20 S du corps électoral. 

Scrutin : C'est sur ce point que les divergen
ces sont les plus importantes. Il serait pro
posé un vote sur liste incomplète avec possi
bilité de panachage. Cette proposition n'est 
qu'une variante du mode de scrutin instauré 
par Alice Saulnier Setté : elle est inaccepta
ble. Nous COIIIPrenons· mal pourquoi 1 'ouverture 
proposée par le SNTRS et soutenue par toutes 
les organisations syndicales, n'a pas êtê prise 
en CQ~Pte. 11 s'agissait de revenir aux dispo
sitions prêvues par )'arrêté du 20 février 70 
pour les collèges Bt, B2 etC prévoyant un 
scrutin de liste a la proportionnelle. Le 
Ministre a bien indiquê que sa position n'était 
pas encore définitivement arrêtée •• Et si les 
•mandarins" semblent s'être largement exprilllês, 
c'est a nous de nous faire entendre pour que 
soit adopté un mode de scrutin qui respecte les 
règles de la dêmocratie. · 
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N - LES COMITES TRANSVERSAUX 

Ils ne doivent rien enlever aux sections du 
Co•.1té national, mais permettre pl utët de 
prendre en compte la dimension interdiscipli
naire et thêmatfque. 
Prêsentant des thêœes dont la nêcessftê 
sociale ne peut être mises en cause, le 
Ministre souligne la diffêrence qui existe 
entre le pilotage par 1 'aval en fonction 
d'un utilitarisme a court terme et la prise 
en compte par la communautê scientifique du 
progrês social liant 4 partir de la recher
che fondamentale la-, recherche appliquêe. 

Lorsque ces thèmes s'fncrivent dans une 
longue durêe avec pour certains la transfor
mation envisagêe en Institut, ces comitês 
gêreront non seul~nt des moyens, mais 
aussi des postes. 
Ils seront c0mposês de .ambres des sections 
du to.itê national concernês, ainsi que de 
nolmês, reprêsentants, entre autre, les 
secteurs concemês par les thêllles en ques
tion. 
De toute façon, nous pensons que les Ins
tituts comme les P.I.R. (PrograBnes inter
disciplinaires) les G.I.P. (Groupement 
d'Intêrtts Publics~ ) les Comftês thêœa
tfques, peuvent être la rêponse nêcessafre 
1 certains prograaaes ind1spensables.Ma1s 
11 faut veiller a ce que ces structures 
soient dotées d'un fonctionnement dêmocra
tfque et qu'y soient prêsents, les repré-· 
sentants du morAe social et culturel. 

V - LES COMITES SECTORIELS 

•Ils conseillent et assistent les Directeurs 
sc1ent1f1ques dans la préparation et la mise 
en oeuvre de·la politique scientifique de 
leurs secteurs. Ils seront notanaent consultés 
sur la rêpart1t1on des moyens affectês aux 
formations, tant en crêdfts qu'en personnels. 
L'ouverture des secteurs vers l'extérieur 
et la d1•ns1on thlllatfque devront être prises 
en compte dans la dêf1nit1on de leurs compê
tences, de 1 eurs IIIOda 11 tês de travai 1 et dans 
1 eur c011p0s 1 tf on. 
Chaque section du Comftê national relevant du 
secteur y serait reprêsentêe par son Président 
et par un ...Ore êlu de telle sorte que l'un 
des deux au ll)fns soft un membre du CNRS. 
De plus, les ITA sfêgeant dans l'ensemble 
de ces sections, dês1gnera1ent parmi eux, 
selon la ta111e du secteur, 2 a 4 reprêsentants. 
Des llelllbres éxtêr1 eurs en nombre êga 1 au 
no~re de sections du secteur seraient nomlês 
par le Ministre de la Recherche et de la 
Technologie sur proposition du Directeur Gênê
ra1. Pourraient êgalement y participer un 
représentant des programmes 1nterdisc1p11na1-
res relevant des secteurs et un représentant 
des ~ss1Qns horizontales (notamment de 
celle traitant des problèmes de valorisation). 
Ils sont prêsfdts par les Directeurs scienti
fiques.• 

Il faut regretter que ceux-cf ne soient pas 
directement responsables devant leurs comftês 
sectoriels, afin de reMédier a la situation 
actuelle, qui en fait de simples chambres 
d'enregistrement. 

VI - LE COMITE SCIENTIFIQUE 

A l'instar du prêcêdent Dfr~ctoire, ce sera 
l'organe d'orientation de la politique gênê
rale du Centre. Il lui appartiendrait not~ 
ment de traiter des grandes orientations 
scientifiques, du schêma-directeur, des crêa
tions, associations et suppressions de forma
tions, des nominations aux grades les plus 
êlevês. Il aurait aussi un rôle de rêgulateur 
dans la vie de 1 'organisme et pourrait être 
saisi des problèmes .les plus dêlicats, notam
ment quand ils prêsentent un caractère inter
sectoriel (politique de relations internatio
nales, de valorisation, d'information, d'arbi
trage etc ..• ) et dêpassent alors la compétence 
des autres instances d1sc1p11na1res ou secto
rielles. 

Cette instance serait présfdêe par le Directeur 
gênêral 
Elle serait composêe : 
-des personnalftês scientifiques nallêes du 
Conseil d'Administration. 
- de 8 êl us d1 rects, membres ou non du C011itê 
national, êlus par collêges sêparês, suivant 
le mode de scrutin adopté pour le comftê 
Natfona 1. 

-de 8 présidents de section êlus par l'ensem
ble des prêsidents de section. 
- Des directeurs scientifiques. 
- du Chef de la Mission Scientifique et 
technique au Ministère de la Recherche et de 
la Technologie •. 
- Du Directeur de la recherche au Ministère 
de l'Education Nationale. 
-du Haut Coa.1ssa1re 1 l'Energie Atomique. 
-du Directeur gênêral de l'I.N.S.E.R.M. 

du Président Directeur gênêral de l'I.N.R.A. 

Il faut 14 aussi regretter que la reprêsenta
tfon du Comitê national soit rêdufte aux 
seuls présidents de sections qui sont dêjl des 
êlus au 2ême degrê. 

VII - LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

C'est a ce niveau que se situe l'avancêe la 
plus s1gn1f1cat1ve. Les reprêsentants des per
sonnels seront dêsormafs êlus au suffrage 
direct, au scrutin de liste a la proportionnel
le. Au 1er tout, seules les organisations syn
dicales représentatives pourront prêsenter des 
listes. La Direction a retenu une reprêsenta
tfon distincte de 2 chercheurs et 3 ITA. 
Des reprêsentants des Confêdêratfons sfêgeront 
au titre des personnalités du lllnde social 
êco~ique et scientifique. 

outes ces propositions représentent une avancêe importante vers un fonctfonnelll!nt rêelllement c!Scra
~1que du OIRS, 1 laquelle notre syndicat a largement particfpê. Si sur certains points nous pouvons encore 
faire progresser les textes des Décrets, une fois pr'OIILilguês, ceux-cf seront ce que les personnels en feront. 

Claudine KARLIN 
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Au OIRS conme ailleurs, nous avons abordé la question de la réduction du teaps de 
travail, non seulement pour 811lêliorer le temps de vivre, mais aussi et surtout c011111e un 
des JDYens de résorber le chômage, en dégageant de nouveaux anplois. , 

Notre dernier congrès tout en attirant l'attention de nos adhérents sur les situations 
laxistes en matière de temps de travail et de congé, généralement dt â la pénurie et à 
l'austérité, fixait comme objectif une durée de travail hebdomadaire de 35 H en 5 jours, 
et une durée des congés à 40 jours. 

Si la CGT s'est félicitée de la réduction du teq>s de travail sans diminution de salaire, 
elle a estimé l'ampleur de cette réduction à 39 H insuffisante pour créer de nombreux 
emplois, le seuil, pour remédier â cet inconvénient étant 38 H en 82 pour aller à 35 H. 

Cette situation a été largement permise par un accord au rabais, signé par le Patronat et 
la CFDT, ro et la ca::. L • ordonnance du Gouverneœnt a tenu COIII!pte de ces éléments, en 
fixant la durée hebdanadaire du travail à 39 H en 1982. Certaill$ COIIIlle E. MAIRE, ont encore 
trouvé que le Gouvernement allait trop loin lorsque celui-ci a clairement affirmé que la 
réduction du temps de travail se ferait sans diminution de salaire. 

L'effort de création d'~lo:iSdans le collectif budgétaire 81 et le budget 82 a ffi 
très. important, au regard des années antérieures. Mais ces créations se sont plus justi· 
fiées par le retard des années passées et n'ont pas tenu pleinement compte de la réduc
tion du temps de travail. Ceci justifiant le COII'IIlentaire de la CGT sur 1 'insuffisance de 
la réduction du temps de travail, pour créer réellement des emplois, cette réduction 
pouvant être canpensée par des 811lênagements ou des gains de productivité. 

Nous avons vécu concrètement cette situation au CNRS, avec ses particularités et 
dans sa diversité 
Officiellement au CNRS, le temps de travail beb<kaldaire était de 41 H 15 et la 
durée des congés de 32 jours. En réalité, les situations sont très diverses. 

Nous aVions demandé que sans démagogie, soit officialisés les acquis se situant au 
dessus de 35 H et en deça de 40 jours de congé, que les laboratoires élaborent dénxx:ra
tiquement les besoins en personnels et en qualification consécutifs â la réduction du 
temps de travail â 39 H dans la perspective des 35 H. 
(ex : Un labo de 5 ITA qui faisait 40 H(a:D)près avoir déterminé quel emploi est néces
saire, si on affecte un demi-poste l'horaire de travail peut passer il 36 H 30(200 :S,S). 

Au lieu de cela, la Direction du C.N.R •. S a voulu utiliser l'abaissement de la 
durée hebdomadaire du t~s de travail, pour remettre en cause les congés, en· ne voulant 
discuter que sur une durée annuelle du temps de travail. 

En effet, la durée annuelle du temps de travail c'est le temps de travail journalier 
llllltiplié par le nombre de jours travaillés. Or le nombre de jours travaillés sur une 
année est variable, il dépend du nombre de jours de congé, de jours fériés etc ... , Il 
n'est pas normal non plus que l'on travaille 7 jours sur 7. De tout cela, la Direction 
n'a pas voulu discuter fixant une durée annuelle du temps de travail, et renvoyant aux 
Directions de labo la fixation des horaires et des périodes travaillés. Dans son offen
sive, la Direction a trouvé une aide efficace de la part du SNIRS et du SNPTES FEN. 
La direction n'a voulu prendre en considération que les besoins en emploi consécutif 
â une durée annuelle du temps de travail supérieure il 1716 H, c'est il dire que dans 
1 'exemple précédent si les 5 ITA avaient 40 jours de congés, il n'y aurait pas de 
création d'emploispour compenser la diminution du temps de travail hebdanadaire. Or on 
ne peut discuter d'une durée annuelle du temps de travail, sans fixer la durée des 
congés, les bornes hebdomadaires du temps de travail, dêfinir les jours ouvrés etc ... 
Sinon on remet en cause tauœune série d'acquis, durée des congés, compensation du 
travail, les samedis, dimanches et jours fériés, les ponts officiels, les congés 
exceptionnels, congés pour enfants malades, les autorisations d'absence etc ... Il faut 
poursuivre la lutte et 1 'intervention des personnels pour faire définir des droits. 

Par contre, la circulaire sur les horaires de travail appelle â la consultation 
des représentants du personnel au sein des conseils de labo ou des organisations syndi
cales locales pour faire un état précis des besoins en postes et emplois nécessaires, 
consécutifs il la réduction du temps de travail. 

Il s'agit pour le syndicat et ses adhérents de se saisir de cela pour impulser 
l'établissement des besoins en nOIIilre de postes, en ni veau et qualification, pour le 
Laboratoire ou le service pour arriver â 35 H en 5 jours avec 40 jours de congé. 

ForlllÙer ces besoins en liaison avec le Jll)lMll!lent interprofessionnel, permetllra 
d'alimenter la lutte générale impulsée par la C.G.T. avec les comités pour l'emploi, 
pour faire agir en convergence les chômeurs et les actifs afin de faire créer des 
emplois nouveaux. 
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livio Mascarello a présenté le dis
cours de clôture du 4!• Congrès. 
Après avoir souligné qu'aucune orga
nisation syndicale « ne peut porter à 
un niveau aussi élevé J'exercice de la 
démocratie et de la réflexion collec
tive», il constate que<< le4J• Congrès 
prolonge le 4fJt avec le signe + et une 
confiance accrue de la possibilité de la 
CGT de mener à bien les tâches qui 
sont les siennes >>. 

«Nous vivons, a-t-il ajouté, une 
période historique sans précédent. Le 
congrès en a conscience et tous les tra
vaux ont été imprégnés de ce qu'elle 
représente déjà de nouveau ainsi que 
par l'espérance qu'elle ouvre pour que 
soit mise en œuvre, avec l'intervention 
et le soutien des travailleuses et des 
travailleurs. une nouvelle politique 
économique et sociale. 

Nous sommes d'accord avec la mise 
en œuvre d'une politique anti
inflationniste comportant notamment 
Je blocage des prix. Nous soutiendrons 
toutes les mesures et réformes néces· 
saires pour y parvenir. Cela étant, 

4t; nous ne croyons pas que l'appel à fa 
cantonade pour plus de rigueur soit de 
nature à avoir Je soutien populaire. 

Les travailleurs connaissent le prix 
de la rigueur depuis longtemps. Avec 
la majorité du pays, ils se sont pro· 
noncés pour que ça change, pour que 
la rigueur frappe les privilégiés, ceux 
qui ont été les bénéficiaires de la poli· 
tique giscardienne, c'est-a-dire les 
patrons et les spéculateurs. Parler de 
blocage des salaires, remettre donc en 
cause des évolutions positives, voire 
des droits acquis par la lutte, compro· 
mettre la consommation par la limita
tion du pouvoir d'achat ne facilitera 
pas le redressement économique. 

La bataille pour Je changement 
donne lieu à un affrontement aigu 
entre ceux qui s'accrochent au passé, 
ceux qui se satisferaient de peu et ceux 
qui veulent que ça change vraiment. 
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les travailleurs 
qui feront le 
changerrent, sou
ligne Livio 
MASCARELI.O, dans 
le disoours de 
clôture ••• 

Ce sont les tiavail/euses et les travail
leurs, acteurs du çhangement, qui le 
feront. Avec la CGT, bien sûr, mais 
également avec toutes les forces déci
dées à faire entrer dans la vie le pro
gramme approuvé par la majorité du 
pays. 

C'est Je critère pris en compte par la 
CGT pour mener à bien tout ce qui 
peut contribuer à la réalisation de 
l'unité d'action. Non pour gommer les 
différences, mais pour faire en sorte 
que le plus grand nombre tire dans le 
même sens et dans le bon. >> 

Evoquant les discussions prépara
toires au congrès, Livio Mascarello a 
ajouté : «C'est la chance de la classe 
ouvrière de notre pays de disposer 
d'uneorganisation syndicale, la CGT, 
qui est la maison de tous ceux et de
toutes celles qui, indépendamment de 
leur engagement politique, de leurs 
opinîons philosophiques et religieuses, 
luttent pour le changement, les liber
tés, la paix et assurent à notre confé
dération la pérennité de son compor
tement de classe. 

Les travai//euses et travailleurs 
communistes en font partie. Ils y tien
nent une place qu'il convient de sauli· 
gner dans la diversité même de notre 
organisation. La CGT est jugée sur ses 
actes. La haine du patronat et de la 
droite en donne la signification pro
fonde :la défense des intérêts des tra
vailleurs. 

Il parai't que ce n'est pas facile 
d'être minoritaire à fa .CGT. Je ne suis 
pas du tout certain que ce soit plus évi
dent que dans d'autres organisations 
syndicales. En tout cas c'est possible 
que ça ne soit pas aisé d'être minori
taire dans la CGT si on met au pre
mier plan les préoccupations person
nelles et non l'exigence de l'action 
syndicale de classe. La tolérance ce 
n'est pas l'acceptation de tout ce qui 
tente d'affaiblir la nature de classe de 
la CGT. Le droit à la différence est un 
fait de fa CGT d'hier, de celle 
d'aujourd'hw: ce sera vrai pour la 
CGT de demain. La démocratie chez 
nous ce n'est pas du formalisme mais 
une réalité concrète qui fait la grande 
force de notre organisatioa. >> 
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